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ÉDITORIAL

Notre pétition fiscale

Ce sont plus de vingt mille signatures que nous avons

pu déposer en votre nom auprès du Grand Conseil
vaudois. La Commission des pétitions s'est réunie et a
décidé de transmettre le dossier au Conseil d'Etat pour
étude et rapport. L'affaire suit son cours et, si tout va
bien, nous aurons une réponse au printemps.
Cette pétition a fait impression par le grand nombre de

signatures qui l'appuient. Ainsi nos autorités sont-elles
informées du fait que les impôts sont à l'origine d'un
malaise certain parmi les retraités.
Précisons certains points importants de notre démarche
concernant le principe, le contenu et la finalité de notre
pétition.
En lançant cette pétition, nous n'avons pas voulu faire
pression sur les autorités, mais les rendre attentives au
fait qu'il y a un réel problème au niveau de l'imposition
fiscale des rentes AVS. Dans notre esprit, la pétition
est une demande, une question posée ; donc pas une
exigence.

L'intérêt s'est cristallisé surtout sur la demande d'abattement

à 80 %. Or, ce n'est que le dernier point de

notre triple demande. Ce n'est que la partie apparente
du problème. Car suggérer une politique fiscale plus
clémente en faveur des retraités sans montrer concrètement

un des enjeux de la question, l'enjeu financier,
c'était courir à l'incompréhension et à l'échec. Cela dit,
nous ne pensons pas du tout avoir suggéré la solution
idéale : cette idée d'abattement généralisé de l'imposition

a même un côté injuste dans la mesure où TOUS,
riches et pauvres, en profiteraient. Faisons confiance
à nos autorités qui, elles, sont assez compétentes et
renseignées pour apporter une solution efficace au
problème.
La question est posée : là est l'essentiel.
Reste à savoir si nous avons respecté notre engagement
de neutralité politique. En toute honnêteté nous
pouvons dire oui sans hésiter. Il en aurait été tout autrement
si, comme d'aucuns nous l'ont suggéré, nous nous
étions approchés d'un parti bien déterminé. On aurait
alors pu parler de prise de position politique. Notre
pétition est une demande publique neutre. Elle est
adressée à qui se sent concerné, quelle que soit sa
couleur. La démocratie est un système dans lequel
chacun peut s'exprimer sans aucune discrimination.
La pétition nous semble être un moyen d'expression
particulièrement digne de ce jeu démocratique. AÎNÉS
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